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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l’article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  ÉTATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):           

2. Organisme responsable:  Administration nationale de la sécurité routière (20)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification
doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:           

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [X], 2.10.1 [    ], 5.6.2 [    ], 5.7.1 [    ], autres:           

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Véhicules automobiles (SH 87.03)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Normes fédérales de sécurité
concernant les véhicules automobiles – Phares, ampoules, dispositifs réfléchissants et
équipements connexes (7 pages, en anglais)

6. Teneur:  Il est proposé de modifier la Norme fédérale de sécurité concernant les véhicules
automobiles relative à l'éclairage de façon à assouplir des restrictions en matière de
conception pouvant empêcher, sans que cela soit souhaité, l'utilisation de certaines sources
lumineuses issues de technologies nouvelles dans le système d'éclairage des véhicules
automobiles (diodes électroluminescentes (DEL) et ampoules halogènes miniatures).  La
norme serait modifiée par l'adjonction de deux paragraphes qui refléteraient les
spécifications de la Society of Automotive Engineers (SAE) concernant la mesure des
caractéristiques photométriques des feux arrière et de certains feux-stop et feux indicateurs
de direction ayant plus d'une section éclairée et concernant les essais de résistance des DEL
à la chaleur.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  Sécurité

8. Documents pertinents:  63 FR 34350, 24 juin 1998;  49 CFR Partie 571.  Publication dans le
Federal Register après adoption

9. Date projetée pour l'adoption:  À déterminer
Date projetée pour l'entrée en vigueur:  Il est proposé que la norme notifiée entre en vigueur
un an après la publication du texte définitif.

10. Date limite pour la présentation des observations:  10 août 1998

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:           


